








ARTICLE 4 : Contrôle et évaluation de l'activité 

Un rapport sur la manière de servir de l'agent sera établi par le Directeur Général des Services de la 

Commune de Céret une fois par an et transmis à la Communauté de Communes du Vallespir qui 

organise avec son agent l'entretien annuel. 

Ce rapport est accompagné d'une appréciation sur le travail de l'agent accompli sur« l'établissement» 

où il est mis à disposition. 

En cas de faute disciplinaire, la Communauté de Communes du Vallespir est saisie par la Commune de 

Céret. 

ARTICLE 5 : Fin de la mise à disposition 

La mise à disposition de cet agent peut prendre fin : 

A la demande de l'agent ou de la collectivité d'origine ou d'accueil; 

De plein droit lorsqu'un emploi budgétaire correspondant aux fonctions exercées par 

l'intéressé est créé 

Si à la fin de sa mise à disposition d'un agent, il ne peut pas être affecté dans les fonctions qu'il exerçait 

avant sa mise à disposition, il sera affecté dans des missions d'un niveau hiérarchique comparable, 

après avis du Comité Social Territorial. 

ARTICLE 6 : Contentieux 

Les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent du Tribunal 

administratif de Montpellier. 

ARTICLE 7 : Transmission 

La présente convention sera annexée à l'arrêté de mise à disposition individuel de l'agent. Une 

information sur la mise à disposition sera faite au comité social Territorial et à l'assemblée délibérante 

des deux collectivités. 

Fait à Céret le 

Pour la Communauté de Communes du Vallespir 

Le Président, Michel Coste 




